
TABLEAU RÉSUMÉ D'INFORMATIONS ADMINISTRATIVE ET ÉCONOMIQUE

PROGRAMME D'ASSURANCE STABILISATION PRODUCTIONS VÉGÉTALES

CATÉGORIES

Période d'assurance

Minimum assurable 15 hectares annuellement, par catégorie ou en combinaison

Limite de protection 2009-2010 : 3,2 t/ha | 2010-2011 : 3,4 t/ha | 2011-2012 : 3,10 t/ha

Calendrier de paiement

Année d'assurance

Rendement du modèle

$/t $/ha $/t $/ha $/t $/ha

Revenu stabilisé 377,22 1 207,10 322,35 1 095,86 326,78 1 013,01 

Revenu stabilisé ajusté
 (1)

371,65 1 189,28 305,93 1 040,06 303,07 939,53 

Prix du marché 252,51 808,03 255,10 867,24 350,00 1 085,00 

Compensation totale 119,14 381,25 50,83 172,82 0,00 0,00 

1
re

 avance déc 09 261,93 déc 10 101,93 

Ajustement

2e avance avril 10 86,68 

Ajustement déc 11 -18,74 

FINAL fév 11 32,64 janv 12 89,63 

TOTAL versé à ce jour 381,25 172,82 0,00 

Compensation résiduelle 0,00 0,00 0,00 

Nombre d'adhérents

Unités compensables

Contribution totale ASRA
 (2)

78,08 68,17 39,48 

Moins crédit de contribution

Contribution nette ASRA après crédits 78,08 68,17 39,48 

1
re

 retenue déc 09 115,75 déc 10 86,91 déc 11 39,48 

2
e
 retenue avril 10 -37,67 déc 11 -18,74 

3
e
 retenue

4
e
 retenue

5
e
 retenue

TOTAL retenu à ce jour 78,08 68,17 39,48 

Contribution résiduelle 0,00 0,00 0,00 

Unités cotisables

Mise à jour des prévisions de compensation : 30 janvier 2012

Note 1 : Les montants de compensation calculés dans la cadre du programme complémentaire ASRA doivent être diminués

des montants octroyés individuellement en vertu du programme Agri-stabilité.

Note 2 : La Financière agricole du Québec décline toute responsabilité quant à l'utilisation de ces prévisions.

Dernière mise à jour du tableau : 30 janvier 2012
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3,10 t/ha

1 104 653

2009-2010 (Final)

19 044 ha

19 044 ha

(1)  Le revenu stabilisé est ajusté à la baisse pour tenir compte des montants versés par d’autres 
programmes. Toutefois, les taux de contribution sont réduits du tiers des montants correspondant à 
ces ajustements. 

L’ajustement du revenu stabilisé est attribuable aux programmes suivants : 
2009-2010 : Agri-invest 2009
2010-2011 : Agri-invest 2010, Agri-Québec 2010
2011-2012 : Agri-invest 2011, Agri-Québec 2011

(2) Taux de contribution pour les unités excédant 899,1 ha (toutes catégories confondues) : 
2010-2011 : 94.94 $/ha
2011-2012 : 59,22 $/ha
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